
 

 

 

GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

P 2175 

Date de dépôt : 29 juin 2023 

Pétition  
dans le cadre de l’action « Les nommer par leur nom » 2023 : 
permettre la reprise du programme de réinstallation de la Suisse 

Mesdames et Messieurs les députés, 

Dans une dizaine de villes suisses, une action1 a lieu chaque mois de juin 
autour du Dimanche des Réfugié.e.s. Elle propose d’écrire et de lire les noms 
des plus de 50 000 personnes, hommes, femmes et enfants qui, depuis 1993, 
ont perdu leur vie en cherchant à gagner l’Europe. La politique de migration 
européenne est coresponsable de ces décès aux frontières de l’Europe. Des 
voies de passage sûres sont indispensables. 

En tout premier lieu, la Suisse devrait reprendre le plus rapidement 
possible le programme de réinstallation que la conseillère fédérale Karin 
Keller-Suter a suspendu avant Noël 2022. 

La Suisse s’est engagée à accueillir en tout 1600 personnes 
particulièrement vulnérables jusqu’à fin 2023. 800 personnes attendent 
encore impatiemment d’être délivrées de leurs conditions précaires par un 
accueil direct en Suisse. 

Comme il l’a redit dernièrement, le Conseil fédéral aimerait 
maintenant permettre de nouvelles entrées. Mais il dépend pour ce faire 
du soutien des cantons. 

Nous prions le Grand Conseil du canton de Genève d’envoyer un signal 
positif à Berne et d’exprimer clairement que le canton de Genève est prêt à 
accueillir les personnes qui lui sont attribuées, avec tout ce que cela implique. 

Beaucoup de personnes bénévoles dans les associations, les ONG, les 
Eglises et les villes aussi sont disposées à prêter main forte pour le soutien, 
l’hébergement et l’intégration de ces personnes. 
                                                           
1  www.beimnamennennen.ch/fr  
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Le texte de cette pétition, munie de nombreuses signatures, a été adressé 
également ce jour au Conseil d’Etat de Genève. 

 

 

 

N.B. 5 signatures 
M. Alexandre Winter 
1a, Ch. Champ Fleury 
1233 Bernex 


